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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’opportunité de réduire le temps de travail hebdomadaire à 32 heures 
pour les métiers pénibles ou de nuit, en incluant les travailleurs du secteur du nettoyage.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés LFI-NFP demandent au Gouvernement de remettre un rapport au 
Parlement afin d’évaluer l’opportunité de réduire le temps de travail hebdomadaire à 32 heures pour 
les métiers pénibles ou de nuit, et notamment pour les travailleurs du secteur du nettoyage.

Nous considérons que cette mesure, que nous portons dans notre programme de rupture de l’Avenir 
en commun ainsi que dans le programme du NFP doit être considérée d’autant plus urgemment que 
le rouleau compresseur néolibéral remet partout en question les 35 heures : les réformes successives 
de casse du droit du travail, comme les ordonnances Macron, ont permis d’y déroger 
progressivement. Ainsi, les salariés français travaillent désormais en moyenne plus de 37h par 
semaine.
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Une réalité d’autant plus insupportable pour les métiers pénibles, qui ont déjà subi les assauts 
répétés de la Macronie. Ainsi, le chef d’État a déclaré en 2017 devant le patronat, toute honte bue, 
qu’il « n’aime pas le terme de pénibilité », avant de s’empresser de supprimer quatre facteurs de 
risque au travail auparavant pris en compte dans le Compte professionnel de formation. Parmi ceux-
ci, la manutention de charges, les postures pénibles, et les agents chimiques dangereux, qui 
concernent particulièrement les salariés du secteur du nettoyage, où les femmes sont en première 
ligne.

Nombre de salariés ont donc été exclus du C2P, parmi lesquels ces dernières. La Cour des comptes 
elle-même a, fin 2022, estimé que le nombre désormais très réduit de ses utilisateurs peut 
s’expliquer par un « dispositif voué à n’exercer qu’un effet réduit, sans impact sur la prévention », 
qui « n’est pas à la hauteur des objectifs (...) dans un contexte où l’âge de départ en retraite recule ». 
L’injuste et antidémocratique réforme des retraites, dont 64 % des françaises et français souhaitent 
l’abrogation, s’est inscrite dans cette lignée et pénalisera particulièrement les femmes.

Cette PPL, qui vise à protéger les travailleurs (à 80 %, des travailleuses) du secteur du nettoyage 
nous parait l’occasion de rappeler la pertinence de réduire le temps de travail hebdomadaire à 32 
heures, d’abord pour les métiers pénibles ou de nuit, dont pour ce secteur. Outre le travail de nuit 
qui y est déjà un facteur de pénibilité, le travail répétitif est une réalité majeure (en 2016, 71 % des 
salariés y sont exposés),et cause de graves dégâts, comme pour de nombreux métiers féminisés. Or, 
il s’agit d’un des facteurs principaux des troubles musculo squelettiques qui touchent davantage les 
femmes (54 %) que les hommes (46 %). Selon le HCE en 2020, « les risques sont trois fois plus 
importants dans les catégories les plus confrontées à la précarité, employées et ouvrières ».

A l’instar de la réforme des 35h qui a créé 350 000 emplois, cette mesure permettra de lutter contre 
le chômage de masse. L’objectif sera ensuite de la généraliser à l’ensemble des professions par le 
biais de la négociation collective. Outre le repos, du temps précieux pourra être dégagé pour toutes 
et tous, et consacré à la vie associative, syndicale, politique, militante... Il pourrait aussi être investi 
dans des activités sportives, artistiques, culturelles, pour le bonheur et l’émancipation de chacune et 
chacun.


